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Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - Les tergiversations
et la stratégie de communi-
cation adoptées par le
département de Saïd
Barkat renforcent les
doutes qui pèsent depuis
quelque temps sur la quali-
té du vaccin fourni par le
laboratoire pharmaceu-
tique.  Au-delà de la polé-
mique née du report de la
campagne de vaccination,
il est aujourd’hui nécessai-
re de revenir sur les condi-
tions dans lesquelles a été
négociée la fourniture du
vaccin à l’Algérie pour une
somme qui avoisine les
sept mille quatre cent mil-
lions de dinars algériens,
soit près de 73 millions
d’euros. Statutairement,
l’Institut Pasteur d’Algérie
est l’organisme habilité à
négocier ce type de contrat
pour le compte de l’Etat
algérien. Mais il s’avère
que l’IPA n’a eu qu’un rôle
«accessoire» dans ce pro-
cessus de négociation
puisque le ministère de la
santé s’est chargé seul des
tractations avec les labora-
toires pharmaceutiques.
Un processus mené dans
«l’urgence» qui a abouti au
choix de GlaxoSmithKline
pour la fourniture de 20
millions de doses et de
Novartis pour 10 millions

de doses de vaccin anti-
grippe H1N1. Bien que
n’ayant pas participé à la
phase de négociations,
l’Institut Pasteur d’Algérie
se devait toutefois d’inter-
venir en qualité de partie
contractante dans la pas-
sation de ce marché de gré
à gré. 

Réserves
Une situation qui a

donné lieu à des réti-
cences de la part de la
direction et de la commis-
sion des marchés de l’IPA.
Et pour cause, le contrat tel
que négocié initialement
comportait une série d’ano-
malies. Dans une corres-
pondance adressée, le 4
août 2009, au secrétaire
général du ministère de la
Santé,  le directeur général
adjoint de l’Institut Pasteur
d’Algérie dresse une liste
non exhaustive des failles.
«Absence de garantie du
vaccin ; compétence de la
juridiction britannique en
cas de litige ; obligation
d’acquérir tout le volume
du vaccin pandémique,
même en cas de retard de
livraison ; étiquetage exclu-
sivement en langue anglai-
se ; livraison des lots à
l’aéroport de Bruxelles au
lieu de celui d’Alger ; taxes,
impôts et droits de

douanes dus par GSK à la
charge exclusive de
l’IPA…» Des clauses
concernant la possibilité de
basculer la commande
vers la production de vac-
cins contre la grippe sai-
sonnière en cas d’éven-
tuelles recommandations
de l’OMS ainsi que celles
relatives aux délais de
livraison s’avèrent, elles
aussi, en défaveur de la
partie algérienne. 

Pressions
La gestion de la pandé-

mie tourne très vite à une
affaire d’Etat. Le ministère
de la Santé fait intervenir le
Premier ministre. Ce der-
nier adresse une corres-
pondance officielle au
ministre des Finances pré-
cisant que cette opération
sera confiée à l’Institut
Pasteur d’Algérie. «Le
ministre de la Santé, de la

Population et de la
Réforme hospitalière m’a
fait part des dispositions
prises en matière d’acqui-
sition de vaccins destinés
à faire face à la pandémie
de grippe A/H1N1 et a
engagé dans ce sens des
consultations avec les
laboratoires qui produisent
ces vaccins. Dans ce
cadre, je vous précise que
l’achat des vaccins sera
financé sur le Fonds spé-
cial pour les urgences et
activités de soins, étant
entendu que le budget de
l’Etat procédera ultérieure-
ment à la compensation
appropriée. Je vous fait
part, en outre, de mon ins-
truction de confier la
conclusion du marché
d’acquisition des vaccins à
l’Institut Pasteur d’Algérie
et vous charge d’en faire
état à la Commission natio-
nale des marchés qui doit

traiter cette opération avec
la diligence requise», peut-
on lire dans cette corres-
pondance du Premier
ministre.

Le département de Saïd
Barkat se chargera par la
suite de transmettre l’ins-
truction à la direction de
l’IPA qui signera le contrat
avec GlaxoSmithKline le 3
septembre 2009. 

Notons au passagen
que le contrat prévoyant
l’achat de 10 millions de
doses auprès de Novartis
sera finalement annulé.

«Sans garanties»
En fait, certaines

réserves émises initiale-
ment  par l’Institut ont été
prises en compte. Mais
pas toutes. C’est le cas de
celle concernant la  garan-
tie générale du vaccin. «Ni
GSK ni aucune de ses
filiales ne fournissent la

moindre déclaration garan-
tie de quelque nature que
ce soit, de manière
express  ou tacite, concer-
nant la fourniture, la livrai-
son, la qualité, l’efficacité,
la sécurité ou tout autre fait
relatif au vaccin pandé-
mique qui sera développé,
produit, stocké et fourni en
vertu du présent contrat.
Toutes les déclarations,
garanties, conditions et
autres termes pouvant être
induits par des règlements
ou par la loi, qu’ils concer-
nent ou nom les aspects
précités, sont exclus du
présent contrat dans la
limite autorisée par la loi»,
précise l’article  13 de ce
contrat.  En clair, le labora-
toire ne garantit pas la qua-
lité de son produit ! La
mesure, inscrite noir sur
blanc dans le document
paraphé par les deux par-
ties,  peut être utilisée par
GSK en cas de problème.
De plus, les clauses rela-
tives aux modalités finan-
cières sont quasiment
toutes en faveur du labora-
toire pharmaceutique. Le
calendrier de livraison arrê-
té par les deux parties sou-
lève, lui aussi, des interro-
gations. En effet, celui-ci
prévoit une livraison de
11,7 millions de doses —
plus de la moitié de la com-
mande de l’Etat algérien —
prévue pour le mois de mai
2010. Ce délai qui annule
totalement le caractère
«d’urgence» imposé à
cette opération par le
département de Saïd
Barkat. 

T. H. 

Le ministère de la Santé a imposé à l’Institut
Pasteur d’Algérie de signer le contrat de fourni-
ture de vaccin avec GlaxoSmithKline. De graves
anomalies ont été constatées dans le document
signé entre les deux parties. Une des clauses
prévoit une immunité judiciaire de fait en faveur
du laboratoire pharmaceutique, ce dernier ne
garantissant pas la qualité de son vaccin.

CAMPAGNE DE VACCINATION CONTRE LA GRIPPE PORCINE 

Le mystère persiste

Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - L’Algérie a enregistré jus-
qu’à hier 567 cas de grippe
A/H1N1 confirmés et 36 décès.
Le ministre de la Santé estime
que ce chiffre doublera vers la fin
de l’année. L’Institut Pasteur
d’Algérie (IPA) n’a toujours pas
décidé de la conformité du pre-
mier échantillon de vaccins récep-
tionné depuis plus de quinze
jours. Un retard qui laisse place à
beaucoup d’interrogations et de
craintes chez les citoyens. 

Que se passe-t-il concrète-
ment au niveau de l’IPA, lorsque
l’on sait que trois de ses cadres
ont été limogés, dont le directeur
général et son adjoint, le directeur
des finances et de la comptabilité
et la directrice du laboratoire. Et
pourquoi les laboratoires de

contrôle bloquent-ils toujours les
échantillons ? Autant de ques-
tions auxquelles le département
de Barkat ne donne aucune
réponse pour le moment. Ne com-
municant pas sur ce sujet, le
ministère de la Santé laisse place
à la cacophonie. 

Selon une source proche du
dossier, le retard fait suite au
résultats enregistrés lors de deux
contrôles du vaccin. 

«Des souris ont trouvé la mort
après avoir reçu à titre expéri-
mental des doses de cet échan-
tillon de vaccins contre la grippe,
obligeant l’Institut Pasteur
d’Algérie a  refaire les analyses»,
nous a confié une source très
proche de l’IPA. Et d’ajouter que
le Laboratoire national de contrô-
le des produits pharmaceutiques

(LNCPP) a fait appel à l’Agence
française de sécurité sanitaire
pour le contrôle de l’échantillon de
vaccins reçu par notre pays.
Promis pour la première quinzai-
ne du mois en cours, le lancement
de la campagne de vaccination
contre la grippe A/H1N1 n’a tou-
jours pas été fixé.  Et Saïd Barkat
aura encore changé de calen-
drier. Sans se prononcer sur une

date précise, le ministre a décla-
ré, dimanche dernier, que la cam-
pagne de vaccination ne devrait
débuter que vers la fin du mois en
cours. Le retard est dû, selon le
ministre, au fait que les échan-
tillons des 713 000 doses du pre-
mier lot de vaccins sont en cours
d'analyse au niveau de trois labo-
ratoires spécialisés, en l'occurren-
ce l'Institut Pasteur, le Laboratoire

de toxicologie d'Alger et le
Laboratoire de contrôle des pro-
duits pharmaceutiques. Malgré
l’urgence de la situation et la
vitesse avec laquelle la pandémie
se propage ces derniers jours, le
ministre ne peut décider du calen-
drier de la campagne de vaccina-
tion.  Arguant que son départe-
ment ne veut pas agir dans la pré-
cipitation, Barkat soutient qu’il ne
peut  forcer la main aux respon-
sables des laboratoires, vu, sou-
ligne-t-il, la délicatesse de la mis-
sion.  En attendant, le départe-
ment de la santé essaie tant bien
que que mal de rassurer la popu-
lation, en l’invitant à prendre
toutes les précautions d’hygiène. 

Et d’appeler les personnes
atteintes de symptômes grippaux,
notamment les femmes
enceintes, à se présenter aux
structures sanitaires pour se faire
examiner.  Enfin, il convient de
noter qu’un  autre médicament
antiviral, le Saiflu, un dérivé du
Tamiflu, est disponible dans
toutes les structures sanitaires en
attendant de l’être au niveau des
officines de pharmacie. 

S. A.

Le ministère de la Santé n’a toujours pas arrêté une
date précise pour le début de la campagne de vaccination
contre la grippe porcine. Selon les dernières déclarations
de Barkat, l’accord de conformité du premier échantillon
de vaccins par l’Institut Pasteur d’Algérie (IPA) sera pro-
bablement donné  vers la fin de l’année. Le médicament
antiviral Saiflu, un dérivé du Tamiflu, sera, quant à lui, dis-
ponible à titre gracieux au niveau de toutes les officines et
structures sanitaires. 

ACHAT PAR L’ALGÉRIE DU VACCIN CONTRE LA GRIPPE A AUPRÈS DE GSK

Graves anomalies dans le contrat
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